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de l’Eglise par le rosaire. Nous savons, en effet, les grâces 
obtenues, au cours des siècles, au moyen de cette dévotion. 
Léon XIII l'a rappelée plusieurs fois dans ses encycliques. 
Marie est invoquée à juste titre comme le secours des chré­
tiens. Faisons passer par elle nos supplications au Seigneur. 
Si l'univers catholique la choisit comme son avocate et sa mé­
diatrice, s’il s’adresse à elle avec une filiale confiance, nous 
pouvons espérer que le Seigneur se laissera toucher.

"Dans nos communautés religieuses, on pourra facilement, je 
crois, s'organiser pour que le chaplelet se récite, à chaque heu­
re du jour, par un groupe ou par un autre. Je crois surtout 
à l'efficacité de cette prière sur les lèvres des enfants, des 
orphelins et des pauvres.

"J’invite les fidèles à faire chaque jour, s’ils le peuvent, et 
ceux qui le peuvent se comptent par milliers, une visite à l’é­
glise. et durant cette visite à réciter un chapelet aux intentions 
que je viens d’indiquer.

"De plus, je demande à toutes les familles du diocèse de 
réciter aussi le chapelet en commun. Cette pieuse coutume de 
nos pères a été heureusement conservée en beaucoup de lieux ; 
je voudrais quelle fût reprise partout”.

“Le Secret de la S alette”

Il est parvenu à la connaissance de la Suprême Congrégation 
du Saint-Office qu’il ne manque pas de gens, même appartenant 
à l'ordre ecclésiastique, qui, en dépit des réponses et décisions 
de la Sacrée Congrégation elle-même, continuent, par des li­
vres, brochures et articles publiés dans des revues périodiques, 
soit signés, soit anonymes, à traiter et discuter la question dite 
du “Secret de la Salette”, de ses différents textes et de ses 
adaptations aux temps présents ou aux temps à venir ; et cela 
non seulement sans l’autorisation de l’Ordinaire, mais même 
contrairement à leur défense. Pour que ces abus, qtii nuisent 
à la vraie piété et portent une grave atteinte à l’autorité ecclé­
siastique. soient réprimés, la même Sacrée Congrégation ordon­
ne à tous les fidèles, à quelques pays qu’ils appartiennent, de 
s’abstenir de traiter et de discuter le sujet dont il s’agit, sous 
quelques prétextes ou sous quelque forme que ce soit, tel que


